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Première Ministre

Ministère chargé de l'Égalité entre les femmes et les hommes, de la 
Diversité et de l'Égalité des chances

MIPROF
Service des droits des 

femmes (SDFE)

Impulser une stratégie globale de formation 
sur les violences faites aux femmes
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Violences faites aux femmes 

❑ Une mission d’Observatoire national des violences faites aux femmes
❑ Définir le cahier des charges du plan de formation des professionnel.le.s

sur les violences faites aux femmes

Traite des êtres humains

❑ Coordonner la politique publique de lutte contre la traite des êtres
humains
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Les violences faites aux femmes : de quoi parle-t-on ?

La Convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des
femmes et la violence domestique, dite « Convention d’Istanbul » (ratifiée le 4 juillet 2014 par la
France et entrant en vigueur le 1er novembre 2014), stipule :

« La violence à l’égard des femmes est une manifestation des rapports de force historiquement
inégaux entre les femmes et les hommes ayant conduit à la domination et à la discrimination des
femmes par les hommes, privant ainsi les femmes de leur pleine émancipation ».

« La violence domestique affecte les femmes de manière disproportionnée et les hommes
peuvent également être victimes de violences domestiques ».

«Les enfants sont des victimes de la violence domestique y compris en tant que témoins de
violence au sein de la famille ».
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Sources : Enquête « Cadre de vie et sécurité » 2012-2019, INSEE-ONDRP-SSMSI

Base des victimes de crimes et délits enregistrés par la police et la gendarmerie en 
2021, Ministère de l’Intérieur - SSMSI 

Fichier statistique Cassiopée, données provisoires 2021, Ministère de la Justice,
SG/SEM/SDSE

Fichier statistique du casier judiciaire national, données provisoires 2021, Ministère de la 
Justice, SG/SEM/SDSE

Etude nationale sur les morts violentes au sein de couple, année 2022, Délégation aux victimes, 
Ministère de l’Intérieur
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Les violences au sein du couple
et les violences sexuelles

Quelle interprétation des données existantes?

Une augmentation du nombre de faits recensés par les services judiciaires ne peut pas 
être interprétée comme une augmentation des violences envers les femmes dans la 
société (et inversement).

→ Evolution de la révélation des violences, de faits anciens ou plus récents
Augmentation des révélations notamment depuis #Metoo et le Grenelle des violences conjugales

→ Evolution de l’accueil et de la prise en charge des victimes de violences

!



Mission interministérielle
pour la protection des femmes contre les violences 
et la lutte contre la traite des êtres humains

7

Enquête de victimation
« Cadre de vie et sécurité »*

213 000
femmes majeures
déclarent avoir été victimes de 
violences physiques et/ou 
sexuelles par leur conjoint ou ex-
conjoint en moyenne sur une 
année

Moins d’1 femme sur 5 (18 %)
déclare avoir déposé plainte

Près de 3 femmes victimes sur 4 (73 %)
n’entreprennent aucune démarche 
auprès des forces de sécurité

* 2012-2019

Données administratives
du Ministère de l’Intérieur

203 740
victimes de violences commises par 
leur partenaire ou ex-partenaire 
ont été recensées dans des 
procédures enregistrées par la 
police et la gendarmerie

87 % sont des femmes

dans 65% des cas : violences 

volontaires

+ 30 % d’augmentation du nombre de 
femmes victimes de viol par conjoint 
enregistrées (par rapport à 2020)

Dans 40% des viols, l’auteur présumé 
des faits commis contre une femme 
majeure est son conjoint ou son ex-
conjoint

Données administratives
du Ministère de la Justice

99 510
auteurs présumés impliqués dans 
une affaire de violences entre 
partenaires. 

63 920 affaires poursuivables

→ 36 290 auteurs poursuivis 

→ 34 940 condamnations ont été 
prononcées pour crimes et délits 
entre partenaires

95 % ont été prononcées à 
l’encontre d’hommes

Violences au sein du couple – année 2021
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Morts violentes au sein du couple en 2021

❑ 122 femmes ont été tuées par leur partenaire ou ex-partenaire soit une femme tous les 2,5
jours

❑ 21 hommes ont été tués par leur partenaire ou ex-partenaire*

❑ 12 enfants mineurs ont été tués par l’un de leur parents dans un contexte de violences au 
sein du couple.

→ Parmi les 122 femmes tuées par leur conjoint ou ex-conjoint, près d’1 sur 3 avaient subi des 
violences antérieures.

→ Parmi les 20 femmes ayant tué leur partenaire ou ex-partenaire, 1 sur 2 avaient déjà été 
victimes de violences de la part de leur partenaire ou ex-partenaire. 

Source : Délégation aux victimes (DAV), année 2021, ministère de l’Intérieur
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*dont un au sein d’un couple homosexuel
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La formation des professionnel.le.s : POUR QUI ?

Tout.e professionnel.le susceptible d’être en lien avec une femme victime de violences : loi du 4 août
2014 sur l’égalité réelle entre les femmes et les hommes

Santé

Social

Education

.../...Préfectures

Justice

Sécurité
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✓ Mieux repérer : parce que les violences ne sont pas toujours visibles et 
qu’elles sont très souvent tues.

✓ Mieux prendre en charge : poser un diagnostic (sanitaire, social, juridique…)
exact, identifier et hiérarchiser les priorités de l'action professionnelle à
engager.

✓ Mieux orienter la femme victime : assurer une prise en charge adaptée et 
globale  (médicale, sociale, psychologique, judiciaire…)

La formation des professionnel.le.s : POUR QUOI ? 
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1. Proposer un socle commun de connaissances et de références sur les violences et 
leurs mécanismes
✓ Définitions
✓ Les mécanismes de la violence : cycle de la violence, stratégie de l’agresseur, 

l’emprise…
✓ Les conséquences pour la victime (santé, sociales, professionnelles...)
✓ Mécanismes neurobiologiques :  sidération, dissociation, mémoire traumatique, stress 

post-traumatique
✓ Conséquences pour les enfants exposés au violences au sein du couple

2. Des pratiques professionnelles adaptées à la spécificité des violences
✓ Le questionnement systématique
✓ Une attitude adaptée (écoute active, bienveillance, respect…)
✓ Les écrits professionnels (certificat médical, attestation...)
✓ Le travail en réseau partenarial

La formation des professionnel.le.s : COMMENT ? 
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La 
femme 
victime

39 19
Violences 

femmes info Services sociaux 
(département, 

commune)

Professionnels de 
santé (libéraux, 

hospitaliers, 
territoriaux)

Associations 
spécialisées pour les 
femmes victimes et 
d'aide aux victimes

Police 
municipale

SAMU

Pompiers 

Police - Gendarmerie 
nationale 

(enquêteurs.rices, 
intervenant.e social.e, 

psychologue)

Procureur.e de la 
République

Juge aux affaires 
familiales

Avocat.e.s

Le réseau partenarial 
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Tous nos outils sont accessibles et 
téléchargeables sur le site :
arretonslesviolences.gouv.fr

• Violences au sein du couple « Anna »

• Impact des violences conjugales sur les 
enfants « Tom et Lena »

• Ordonnance de protection « Protection 
sur ordonnance »

• Violences sexuelles « Elisa » 
• Mutilations sexuelles féminines « Bilakoro »
• Mariages forcés
• Harcèlement sexuel et violences sexuelles dans les 

transports
• Violences sexistes et sexuelles au travail « Une 

femme comme moi »

8 kits 
pédagogiques sur 
les violences 
faites aux femmes

Par type 
de 

violence

• Fiches réflexes et guides pratiques 
contextualisés à certaines professions ou dédiés 
à certaines thématiques 
(handicap, Outre-mer)

+ 5 clips 
pédagogiques 
paroles 
d’expertes et 
d’experts

Quels outils 
pédagogiques ?
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arretonslesviolences.gouv.fr



Mission interministérielle
pour la protection des femmes contre les violences 
et la lutte contre la traite des êtres humains

16

arretonslesviolences.gouv.fr
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Merci de votre attention 

Pour nous contacter :
formation@miprof.gouv.fr

arretonslesviolences.gouv.fr


